
 

 
Le Parc naturel régional de Camargue recrute : 

 
 

Chargé(e) de mission eau et milieux aquatiques 
 
 
 

 

CONTEXTE 
 
Le Parc naturel régional de Camargue (PNRC) qui s’étend sur 100 000 ha, répartis sur 3 
communes (Arles, Les Saintes-Maries-de-la-Mer, Port-Saint-Louis-du-Rhône) est un 
établissement public administratif géré par un syndicat mixte. 
La mission « Eau et Milieux aquatiques » a été définie dans la Charte de 1998 : il s’agissait 
alors pour le Parc d'assurer la maîtrise globale de la gestion de l’eau sur l'ensemble de son 
territoire, ne pouvant résulter que de l'action coordonnée de l'ensemble des usagers. Le 
Parc se positionnait ainsi comme un élément fédérateur entre tous les acteurs concernés 
pour la définition d'une stratégie hydraulique globale. 
Dans le respect des ambitions de sa Charte approuvée en 2011, le Parc de Camargue 
poursuit des actions visant à concilier préservation de la biodiversité et maintien 
d’activités économiques patrimoniales. La mission « eau et milieux aquatique » est au 
cœur de cette nécessaire médiation pour structurer et animer une politique ambitieuse 
en matière de Gestion Intégrée de la ressources en eau.  
A travers l’animation et le suivi du Contrat de delta Camargue depuis 2011, de la 
Commission Exécutive de l’Eau « CEDE », la mise en place du réseau de suivi et les projets 
d’amélioration du ressuyage, qui réunissent tous les acteurs concernés par la gestion de 
l’eau en Camargue, le Parc s’emploie à mettre en œuvre sur son territoire une démarche 
contractuelle, adossée à un processus continu de concertation dans la mise en œuvre 
opérationnelle des actions. 
Le Contrat de Delta Camargue étant arrivé à son terme nécessitant maintenant la conduite 
d’un bilan, les prochains mois seront déterminants pour la définition concertée des 
nouvelles contractualisations en termes de gestion de l’eau, sujet central pour l’équilibre 
de la Camargue.  
Dans ce contexte, le Parc naturel régional de Camargue recrute un ingénieur territorial 

pour assumer le poste de chargé de mission « eau et milieux aquatiques ». 

 

 

 

 

 

 



 

MISSIONS 
 
Sous l'autorité du responsable du Pôle Eau et développement rural, il/elle est autonome 

et responsable de la conception, de la réalisation et de l'évaluation des actions dans son 

domaine d'intervention. 

Le/la chargé(e) de mission est tenu de travailler en mode projet, et ce en collaboration 

avec les autres chargés de mission ou d’études du Parc (réseau de suivi, littoral, milieux 

naturels, agriculture, éducation à l’environnement…) et les services des partenaires 

techniques et financiers. 

 

Missions principales du poste : 

 

 Animation du Contrat de delta Camargue 
◦ Réalisation du bilan final du Contrat de Delta Camargue et animation d’une réflexion 
prospective pour la définition d’une nouvelle politique de gestion de l’eau.  
◦ Animation et suivi de la programmation des dernières actions du Contrat de Delta 
portées par divers maîtres d’ouvrage.  
◦ Conduite d’actions du Contrat sous maîtrise d’ouvrage Parc naturel régional de 
Camargue : élaboration d’un plan stratégique de gestion des zones humides, réseau de 
suivi qualitatif et quantitatif des eaux et milieux aquatiques. 
◦ Animation du Comité de delta, des Comités techniques du Contrat et des réunions 
thématiques nécessaires à la réalisation des objectifs du Contrat de Delta. 
 

 Animation et secrétariat technique de la Commission Exécutive de l'Eau 
pilotée par les Services de l’Etat (commission de concertation sur les niveaux 
hydrosalins de l’île de Camargue en période de fonctionnement « classique » et en 
crise). 

o Recueil des données d’état des milieux, préparation des documents de synthèse et 
des réunions de la CEDE, rédaction des comptes rendus et suivi de la mise en 
œuvre des préconisations de gestion. 

o Mise en place d’ateliers de concertation spécifique, d’une part sur la qualité de 
l’eau, et d’autre part sur la rédaction d’un règlement d’eau. 

 

 Coordination du réseau de suivi qualitatif et quantitatif des eaux et milieux 
aquatiques. 

Mis en place en 2013, ce réseau vise à mettre en place un réseau de surveillance de la 

qualité des eaux complémentaire aux réseaux de la DCE » afin de disposer d’une vue 

d’ensemble de l’évolution de l’état des eaux et des milieux, et plus largement de l’impact 

des activités humaines en Camargue. 

Cette mission de suivi des eaux et des milieux aquatiques s’est opérée principalement par 

l’acquisition, sur le terrain et en partenariat avec d’autres gestionnaires d’espaces 

naturels, d’un certain nombre de données sur le territoire du Parc naturel régional de 

Camargue ; données capitalisées au sein d’un outil collaboratif (SIT) permettant une 

analyse croisée et concertée des données mise en commun. 

Cette mission assumée par un chargé d’études dédié a été arrêtée courant 2019. Ainsi, le 

chargé de mission pourra participer à sa réactivation (recherche de financements, 

programmation des suivis…) selon les orientations décidées par les membres de la 

commission « Gestion de l’eau » dans les prochains mois. 

 



 

 Suivi des projets de réhabilitation d’infrastructures hydrauliques : 

o Opérations de réessuyage 

o Projet d’adduction d’eau potable 

o Forages agricoles 

 
 Missions de contribution au bon fonctionnement interne au Parc de 

Camargue : 
 

 Participer aux travaux d’élaboration de la future Charte du Parc, en partageant les 
orientations stratégiques, qui auront pu être travaillées dans le bilan/prospective du 
Contrat de Delta, dans le SDAGE, notamment sur les effets du changement climatique en 
Camargue 

 En lien avec la Direction et le chef de pôle « Eau et Développement rural », 
entretenir un dialogue constant avec les élus référents de la mission « eau et 
milieux aquatiques » : appui au pilotage de commission organique « Gestion de 
l'eau et des milieux aquatiques, pêche et chasse » du Parc, rencontres régulières 
pour informer les élus de l’avancée des projets 

 Participer aux réunions de coordination : de pôle, réunions techniques inter –pôles 
du PNR etc. 

 Favoriser la transversalité des méthodes de travail au sein du PNR 
 Participation et suivi des différents projets en cours sur le territoire et en lien avec 

la mission 
 Représentation du Parc naturel régional de Camargue auprès des différentes 

instances en lien avec la mission 
 Participation aux réunions et au suivi du nouvel Inter-Parc « Eau et Milieu 

Aquatique » et à l’Agora « Eau » de la Région SUD 
 Relations avec les nombreux partenaires du Parc : Conservatoire du littoral, 

SYMADREM, SMGAS du Pays d’Arles, Etat, Agence de l’eau, Région Sud, CD13, 
Chambres consulaires, Fondation Tour du Valat, Réserve naturelle nationale de 
Camargue, Associaton des Marais du Vigueirat, SymCrau, GPMM, CPIE Rhône Pays 
d’Arles… et concertation permanente avec les acteurs de l’eau sur le territoire 
(élus, usagers, administrations) 

  Actions de communication et de sensibilisation liées à la mission, auprès de 
publics variés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
COMPETENCES ET QUALITES REQUISES 
 
Générales : 
 

 Formation : Bac + 5 dans le domaine de l’eau ou de la gestion intégrée des milieux 
humides 

 Connaissances dans le domaine de l’eau (hydrologie, hydrobiologie, 
réglementation, …) 

 Une connaissance des impacts des changements climatiques en milieu deltaïque 
sera un atout  

 Bonnes connaissances des missions, enjeux, fonctionnement et organisation d’un 
PNR 

 Connaissance des collectivités locales et organismes intervenant dans le domaine 
de l’eau, outils d’aides financières et marchés publics 

 Maîtrise de : 
 l'organisation et fonctionnement des administrations 
 des méthodes et outils de conduite de projet 
 des outils d'organisation et de planification du travail 

 Connaissance et expérience des processus de suivi, d'évaluation des 
contractualisations publiques 

 Bonne connaissance du territoire et de ses enjeux 
 Solide analyse stratégique requise 
 Maîtrise des outils bureautique, SIG et bases de données 

 
Savoir-faire / Savoir-être: 
 

 Aisance en conduite de projet 
 Communication : capacité de rédaction,  aisance en expression orale, esprit 

d’analyse et de synthèse 
 Ecoute, sens du contact et de la médiation par une facilité à échanger avec 

différents interlocuteurs affichant des avis et intérêts divergents : élus, 
techniciens, partenaires institutionnels, acteurs économiques, gestionnaires de 
réseaux d’eau, acteurs du monde agricole 
 
Conditions : 
 

 Permis B exigé 
 Déplacements fréquents sur le territoire et en région 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
MODALITES 
 

- Durée du contrat : Poste à temps complet ouvert en priorité aux fonctionnaires 

territoriaux titulaires du concours d’ingénieur (catégorie A) 

- Lieu d’embauche : siège administratif du Parc de Camargue : Mas du Pont Rousty à Arles 

- Salaire : selon grille indiciaire FPT et régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité 

- Date de prise de poste souhaitée : 01 août 2022 

 

 

PROCEDURE DE RECRUTEMENT 
 
Conditions de recrutement : 
 
Recrutement effectué par analyse des candidatures et entretien individuel au regard du 
profil recherché. 
 
Personne à contacter pour tout renseignement complémentaire :  
Madame Estelle ROUQUETTE, Directrice-adjointe Patrimoine et Territoire 04.90.97.10.40 
 

CANDIDATURE (CV + LETTRE DE MOTIVATION) A ADRESSER AU PLUS TARD  
LE 09 JUILLET 2022 

 
 par courrier à : Monsieur le Président - Syndicat Mixte de gestion du Parc naturel 

régional de Camargue - Mas du Pont de Rousty - 13 200 Arles 
 

 ou par mail à : a.zergaoui@parc-camargue.fr et n.lesbros@parc-camargue.fr 
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